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A ceux qui s'opposent, pour des raisons
économiques, à une telle évolution, on peut répondre:
1. que la réduction de la durée du travail engendre
un accroissement de la productivité, qu'elle ne conduit

donc pas à une augmentation du coût du
travail, ni à une diminution du niveau de vie;
2. que la libération du temps induit un abaissement

significatif des coûts, aussi bien dans le secteur

privé que dans le secteur public; qu'elle permet

un degré plus élevé d'auto-approvisionnement
et de prestations coopératives et solidaires.

L'essor du travail autonome et des services coopératifs

peut aboutir à une diminution limitée du secteur

public. Mais il faut insister sur le fait que
l'auto-organisation ne peut en aucun cas servir de

prétexte aux autorités pour limiter leurs prestations.

L'aide étatique à l'auto-organisation est souvent

utilisée par l'Etat pour transférer à la famille
— c'est-à-dire principalement à la femme — sa
responsabilité dans le domaine social. En fait, une
plus grande autonomie dans l'organisation de la
vie et de l'environnement social grâce à l'effort des
individus et des groupes n'est possible que pour les
domaines qui ne touchent pas les conditions de vie
fondamentales. L'activité autonome des hommes
ne peut être libre et libératrice que si elle relève de
la liberté et non de la nécessité, que si les conditions

nécessaires à la vie sont collectivement assurées.
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LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Nous y sommes,
nous y restons!

Unesco: donc il est question qu'après les USA et
l'Angleterre, nous en sortions...
Motifs: 1. Une mauvaise gestion, avec beaucoup
de gaspillage; 2. une orientation trop à gauche,
menant systématiquement la lutte contre le capitalisme

et contre l'Occident.

Je ne suis pas qualifié pour m'exprimer sur le
premier point. Il est possible, si l'on en juge d'après
d'autres entreprises humanitaires ou culturelles,
que tout ne soit pas pour le mieux dans le meilleur
des mondes. J'imagine toutefois que la chose pourrait

être corrigée, avec un peu de bonne volonté.
Sur le second point, je ne suis pas qualifié non plus
pour juger globalement de la politique de

PUnesco. Je dirai cependant ceci: chaque mois,
PUnesco publie en 29 langues un périodique intitulé

(en français): Le Courrier.
Admirable!
Admirable tant par la qualité des illustrations que
par la tenue des articles.
Le Courrier est-il «gauchiste»? anti-capitaliste et
anti-occidental?
La chose me paraît discutable!

Je parcours le dernier numéro: Le temps retrouvé
— Bibliothèques et Archives (février 1985). Page
de couverture: Registres fonciers de Bohème au
dos orné datant des 16e, 17e et 18e siècles. Couverture

du dos: vue de la bibliothèque du monastère
bouddhique de Lingshed, dans le Zangskar, au
nord de l'Inde.

Premier article: de Borges — «Le paradis sous la
forme d'une bibliothèque». Autre article: Trésors
de la Vaticane, par Alfonso Marie Stickler. Autre
article (suspect!): La Bibliothèque Lénine. Autre
article: Etats-Unis: les leçons de l'informatique,

par Richard M. Dougherty. Autre article:
L'accord «Archives»: l'échange et l'écrit, par Leopold

Sédar Senghor, membre de l'Académie
française...

Franchement, je ne vois pas, et je serais désolé que
notre pays se retire d'une entreprise à plus d'un
égard irremplaçable.1

* * *
Je vous disais: Les mains d'Antoine, roman de

Maurice Bonzon, à Plaisir de lire2.
Une histoire toute simple, qui s'inscrit mutatis
mutandis dans la lignée de Ramuz et de Landry,
dont elle n'est pas indigne Antoine est un ouvrier
de campagne aux mains énormes, de vraies mains
d'étrangleur! Or la sommelière du petit café du
village est étranglée par un sadique, et Antoine se voit
soupçonné, d'autant plus qu'il a été aperçu de nuit
non loin du café. Il aurait un alibi — il était avec
son amie — mais il ne veut pas la compromettre,
étant donné qu'elle est mariée à l'un de ses

«copains» (et mal mariée: c'est un ivrogne, qui la
bat). Un sujet «lieu commun», je veux bien, mais
il n'y a que les lieux communs, disait Flaubert, qui
soient d'une éternelle beauté, et celui-ci est traité
avec beaucoup de tact et de délicatesse. Et puis,
coup de théâtre: le mari découvre son infortune,
mais après un moment de colère furieuse, il
pardonne, et son témoignage sauvera Antoine.
Tant de générosité? Je ne dis pas non — après

tout, même les plus déchus sont touchés parfois
par la grâce. J'ai quelque peine, cependant, à
imaginer la suite: la vie à trois, celle de cette femme
pitoyable entre ces deux hommes, qui ne le sont
pas moins. Que cette réserve montre que les

personnages de ce récit, éminemment lisible, sont bien
vivants et qu'ils s'imposent au lecteur! J. C.

1 Ajoutons qu'une édition trimestrielle en braille est
publiée en français, en anglais, en espagnol et en
coréen!
2 Entreprise qui se propose de promouvoir «populairement»

Ramuz et Landry et Philippe Monnier et des
contemporains — et même moi! —, qu'on ne saurait trop
louer et soutenir!
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